
 

 

 

 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMÉON 
ORDRE DU JOUR  

Séance ordinaire du 4 août 2025 à 18h30 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1 Moment de réflexion. 
1.2 Période de questions (30 minutes maximum). 
1.3 Informations sur la Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Charlevoix-Est.  
1.4 Adoption de l’ordre du jour de la séance. 

 
2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 7 juillet 2025. 
2.2   Approbation des comptes. 
2.3    Commission de toponymie ; nommer la nouvelle infrastructure « Édifice Sylvain-Fortin ». 
 

3. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
3.1 Adoption du règlement numéro 304 modifiant le règlement générale numéro 114 sur la sécurité 

publique et la protection des personnes et des propriétés. 
3.2 Offre de service génie mécanique et électrique de la firme « CBTEC » pour la construction de la 

nouvelle caserne et du garage municipal. 
3.3 Offre de service Arpenteur-Géomètre pour la construction de la nouvelle caserne et du garage 

municipal. 
3.4 Appui à un retour sécuritaire et complet des activités de contrôle routier au Québec. 

 
4. TRANSPORT  

4.1    Offre de services pour achat d’une sableuse via le fonds de roulement.  
 

5.   HYGIÈNE DU MILIEU 
5.1       

 
6. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE   
     6.1         

 
7.   AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

7.1 Adoption du second projet de règlement Nº 305 relatif à l’occupation et l’entretien des bâtiments. 
7.2        Demande de dérogation mineure « 25-04 ». 
 

8.   LOISIRS ET CULTURE 
8.1 Camping Québec : Changement de représentant de l’exploitation pour le dossier camping. 
8.2 Soumettre candidature comme bénévole de l’année pour le Gala du FRIL 2025.  
. 
 

9.  SOLLICITATIONS : 
a)  Réseau information municipale adhésion annuelle  362,17 $ 
b) Camping Québec adhésion annuelle                995,69 $ 

c) Maxcliche adhésion annuelle hébergement site WEB                  561,08 $ 

10.  VARIA 
10.1  a)   

  b)   
  c)  

10.2 Correspondance. 
10.3 Commentaires des élus. 
10.4 Période de questions (30 minutes maximum). 

 
11.  LEVÉE DE LA SÉANCE 
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